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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

RESERVATION D'HEBERGEMENTS, ET VENTE DE PRESTATIONS TOURISTIQUES 

 
Conditions applicables à toutes réservations d’hébergements de séjours packagés ou d’Expériences 

de sites touristiques et à la Billetterie 
 

 

1 - PREAMBULE  
 
Les présentes Conditions Générales de Vente régissent les relations entre la SAS Résa Gîtes Puy-de-
Dôme agence de voyages et de réservation d’hébergements et de ventes de séjours touristiques adhérente 
au syndicat national des Entreprise du Voyage et au réseau national ADN, et le Client.  
 
Ces Conditions Générales de Vente s’inscrivent dans le strict respect de la réglementation en vigueur et 
s’appliquent à toute réservation effectuée à compter du 01 décembre 2023. Elles annulent et remplacent 
toutes les versions antérieures de conditions de vente proposées par la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. Le 
Client reconnaît avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Vente et en avoir accepté 
les termes en signant la réservation proposée par la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme et qui forme, avec les 
Conditions Générales de Vente prévues aux articles R211-3 à R211-11 du code du tourisme et les 
présentes Conditions Générales de Vente, le Contrat, tel que ce terme est défini à l’article 2 ci-après.  
 
Le fait de contracter avec la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme implique l’adhésion entière et sans réserve du 
Client à ces Conditions Générales de Vente, à l’exclusion de tout autre document tel que les prospectus qui 
n’ont qu’une valeur indicative, non contractuelle. 
 
Aucune condition particulière opposée par le Client ne peut, sauf acceptation formelle et écrite de la SAS 
Résa Gîtes Puy-de-Dôme, prévaloir sur les Conditions Générales de Vente. Toute condition contraire 
opposée par le Client sera donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable à la SAS Résa Gîtes Puy-de-
Dôme, quel que soit le moment où elle aura pu être portée à sa connaissance.  
 
En cas de conflit entre les présentes Conditions Générales de Vente et des conditions particulières acceptées 
par les Parties, les conditions particulières primeront. 
 
Le fait que la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme ne se prévale pas à un moment donné de l’une quelconque des 
dispositions des présentes Conditions Générales de Vente ne peut être interprété comme valant renonciation 
à se prévaloir ultérieurement de l’une quelconque desdites conditions.  
 
Les Conditions Générales de Vente peuvent être modifiées à tout moment. En cas de modification des 
Conditions Générales de Vente, les conditions applicables sont celles en vigueur à la date de la Commande. 
 
La nullité d'une clause contractuelle n'entraîne pas la nullité des Conditions Générales de Vente, à l'exception 
de celle d'une clause impulsive et déterminante ayant amené l'une des Parties à contracter. 
 
Le Client déclare avoir la capacité juridique de conclure un Contrat avec la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 
 

2 - DEFINITIONS 
 

● « Client », « vous » ou « l’acheteur » : désigne la personne qui achète ou réserve une Prestation 
Touristique, étant entendu que le Client peut ne pas être le Bénéficiaire de la Prestation touristique.  
 
Le Client ne peut acheter ou réserve une Prestation Touristiques sur les Sites, que s'il est majeur et 
habilité à signer des contrats qui engagent sa responsabilité, y compris à l’égard du Bénéficiaire si le 
Client n’est pas le Bénéficiaire. Il sera financièrement responsable de toutes ses utilisations du Site 
précité.  
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Les prestations vendues sur les Sites sont réservées aux particuliers ayant la qualité de 
consommateurs au sens des dispositions du Code de la Consommation. Les groupements et 
professionnels doivent prendre contact directement avec le Vendeur s’ils souhaitent commander une 
Prestation Touristique, les présentes conditions ne leur étant pas applicables.  

 
● « Nous » ou « le Vendeur » : désigne le service de réservation « SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme », 

légalement habilité, offrant à la commercialisation les Prestations Touristiques au nom de ses 
mandants (propriétaires d’hébergements et partenaires proposant des activités) et s’engageant à 
respecter les règles professionnelles suivantes :  

✔ Pour les locations d'hébergements hors forfait : article 68 du décret de 1972 modifié par Décret 
n°2005-1315 du 21 octobre 2005 art. 43 (JORF 23 octobre 2005 en vigueur le 1er janvier 2006).  

✔ Pour les séjours, voyages et tous forfaits touristiques et la billetterie sèche : articles R211-3 à 
R211-11 du Code du Tourisme.  

 
● JemJemGo : désigne le service de Prestations Touristiques proposées par le Vendeur, disposant 

de son Site dédié accessible à l’adresse www.jemjemgo.com. 

 
● Bénéficiaire : désigne la personne physique qui consomme la Prestation touristique achetée par le 

Client auprès du Vendeur.  
 

● Location de vacances ou Location Saisonnière ou Gîte ou meublé : service de voyage constitué 
de la location d'un immeuble conclue pour une durée maximale et non renouvelable de quatre-vingt-
dix jours consécutifs, selon la définition donnée par les articles L211-4 du code du tourisme et 1-1 
(2°) de la loi n°70-9 du 2 janvier 1970.  

 
● Chambre d’hôtes : désigne une chambre meublée assortie de prestations de services dont 

obligatoirement le petit déjeuner inclus dans le prix du séjour. Le Partenaire doit être présent sur les 
lieux.  

 
● Partenaire : désigne toute personne productrice ou organisatrice de la Prestation Touristique, 

Expérience, vendue par le Vendeur au Client.  
 

● Contrat : désigne l’ensemble des engagements réciproques pris par le Vendeur, d’une part, et par le 
Client, d’autre part, et portant sur la réservation ou l‘achat d’une Prestation touristique. Le Contrat 
est composé des Conditions Générales de Vente applicables à tous les opérateurs de tourisme, des 
Conditions Générales de Vente applicables au Vendeur et des conditions de réservation propres à la 
Prestation touristique sélectionnée par le Client.  

 
● Séjour ou séjour packagé : désigne un forfait touristique au sens des dispositions de l’article L211-

2 du code du tourisme.  
 

● Billet en ligne : désigne un billet d’entrée dans un site touristique partenaire du Vendeur, que le 
Client peut acheter seul ou couplé avec d’autres prestations proposées par le Vendeur sur ses Sites 
Internet. Les billets sont fournis sous la forme de Voucher (Bons d’échange) ou de billet 
électronique. 

 
● Prestation touristique : désigne un service de voyage (en ce compris l’hébergement) ou un service 

touristique (en ce compris les Expériences) ou un forfait touristique ou une prestation de voyage liée 
tels que ces termes sont définis à l’article L211-2 du code du tourisme. 

 
● Expérience : désigne une activité commercialisée via le site Internet jemjemgo.com, réalisée par un 

prestataire tiers par rapport au Vendeur, visant à faire découvrir au Bénéficiaire un aspect artisanal, 
culturel ou sportif local du département du Puy-de-Dôme. 

 
● Activité de pleine nature : désigne une Prestation touristique ou une Prestation de voyage qui se 

déroule en milieu naturel.  
 

● Canal de distribution : désigne le moyen technique par lequel le Vendeur propose au Client de 
réserver ou d’acheter une Prestation touristique (téléphone, site internet, accueil physique, …).  

http://www.gites-de-france-puydedome.com/
http://www.gites-de-france-puydedome.com/
http://www.jemjemgo.com/


Gîtes de France Puy-de-Dôme 30, avenue Albert et Elisabeth – 63000 Clermont-Ferrand – Tél. : +33(0)4 73 17 63 63– www.gites-de-france-
puydedome.com – Conditions Générales de Vente / Mise à jour le 24/01/2024 

 
3 

 

 
● Partie : désigne le Vendeur ou le Client, selon le sens donné par la phrase où ce terme figure. Au 

pluriel, ce terme désigne le Vendeur et le Client.  
 

● Site : désigne les sites Internet du Vendeur accessibles aux adressex : www.gites-de-france-
puydedome.com et www.jemjemgo.com. 

 

● Sur Demande : désigne le système de réservation par lequel le Client procède à une demande de 

réservation d’une Prestation Touristique par l’intermédiaire du Site, la finalisation de la réservation et la 

conclusion définitive du Contrat donnant lieu à la réalisation d’une démarche du Client directement auprès du 

Vendeur,en dehors du Site. 

 

3 – INFORMATIONS PREALABLES OU PRECONTRACTUELLES  
 

● PORTEE : les informations descriptives relatives à la Prestation Touristique proposée par le 
Vendeur et figurant sur les Sites ou sur le document remis au Client par le Vendeur constituent 
l'information préalable ou précontractuelle faite au Client au sens donné par l'article L. 211-8 du 
code du tourisme. Les éléments de cette information préalable ou précontractuelle dont la liste figure 
à l’article R211-4 du code du tourisme engagent le Vendeur.  

 
Le Client reconnaît avoir eu communication par la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme, préalablement à 
la passation de sa commande, d’une manière lisible et compréhensible : 

 
- des présentes Conditions Générales de Vente, dont il est rappelé qu’elles sont également 

affichées dans les locaux de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme et qu’elles sont publiées sur le 
Site Internet, leur acceptation préalablement à la validation par le Client de sa commande étant 
une condition de validité de la commande ; 

- de toutes les informations listées à l’article L.221-5 du Code de la Consommation ; 
- de toutes les informations prévues par les dispositions du Code de Tourisme, et notamment par 

ses articles R.211-3 et suivants, dans le cas où les Prestations consistent en des forfaits 
touristiques, services de voyages ou prestations de voyage au sens des dispositions des articles 
L.211-1 et suivants du code du Tourisme ; 

- du formulaire d’information pris en application de l’arrêté du 1er mars 2018 « fixant le modèle de 
formulaire d’information pour la vente de voyages et de séjours » ci-annexé. 

 
Pour toute demande d’information relative aux Prestations proposées, le Client est invité à se 
renseigner auprès du Partenaire qui réalisera la Prestation et/ou de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 
Les photographies illustrant les Prestations ne constituent pas un document contractuel. 

 
 

● MODIFICATIONS : le Vendeur se réserve toutefois le droit d'apporter des modifications à ces 
éléments de l’information préalable dans la mesure où ces modifications sont apportées au Client 
par écrit et avant la conclusion du Contrat, dans les conditions prévues par les articles R211-5 et 
L211-9 du code du tourisme.  
 

● PRIX : le prix de la Prestation touristique, affiché sur le Site ou sur le document d’information 
préalable et remis par le Vendeur au Client, est celui en vigueur au moment de la consultation par le 
Client. Il correspond au prix de la Prestation touristique, toutes taxes comprises (TTC). Dans 
certains cas, des frais supplémentaires dont le détail et les conditions d’application figurent dans 
l’information préalable pourront être perçus par le Vendeur lors de la réservation. Les modalités de 
paiement de ce prix figurent également sur le Site ou sur le document d’information préalable.  
 

● TAXE DE SEJOUR, réservation d’une location de vacances (seule ou en forfait) : le Vendeur 
collecte la taxe de séjour applicable sur les différents territoires de sa zone géographique 
d’intervention au moment du paiement du contrat de location de vacances (gîte, meublé ou chambre 
d’hôtes). Le détail de cette taxe est mentionné sur le Site ou sur le document d’information préalable 
remis au Client.  
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● FRAIS DE SERVICE : des frais de service (ou frais de dossier) peuvent également être perçus par 
le Vendeur. Le détail et le montant de ces frais sont mentionnés dans l’information préalable et 
peuvent être différents en fonction du Canal de distribution du Vendeur. 
 

● PRIX DEFINITIF : le prix définitif TTC de la Prestation touristique et incluant tous les frais est indiqué 
au Client avant la formation définitive du Contrat. 

 

4 – OBJET DU CONTRAT  
 
Le présent contrat a pour objet d’assurer à distance par voie électronique la réservation d’un séjour en 
hébergement agréé Gîtes de France®, labellisé par l‘Agence territorialement compétente, au nom de la 
Fédération Nationale des Gîtes de France et du Tourisme Vert®. En aucun cas, la Fédération Nationale des 
Gîtes de France et du Tourisme Vert®, ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas d’utilisation de ces 
contrats par des tiers ou à des fins autres que touristiques. 
 

5 – PRISE D’OPTION EN LIGNE D’UN HEBERGEMENT  
 
Le présent site permet de poser une option sur la réservation d’un séjour en hébergement Gîtes de France® 

dont la durée de validité est mentionnée sur la proposition de contrat émise par le Vendeur. En posant une 
option, Vous bloquez la réservation du séjour pour un délai de 4 jours. Vous recevrez alors un contrat de 
réservation par courrier postal ou électronique. Attention : le Vendeur devra avoir reçu, avant la date 
figurant sur le contrat, soit à échéance des 4 jours, votre contrat signé, par voie électronique ou 
papier, ainsi que votre paiement pour que votre réservation devienne définitive. A défaut, votre option 
de réservation sera considérée comme non confirmée et le Vendeur remettra en vente le séjour concerné.  
 

6 – RESERVATION EN LIGNE 
 

A La date des présentes, le processus de réservation en ligne n’est disponible que pour les réservations 
d’hébergements seuls et de certains séjours packagés 

 
Après avoir effectué sa sélection et cliqué sur le bouton « réservez dès maintenant », le Client voit 
apparaître un écran qui récapitule les éléments de la réservation.  
Le Client est ensuite invité à compléter une page de données personnelles qu’il valide.  
Un écran récapitule alors l’ensemble des éléments spécifiques figurant au contrat.  
En cliquant enfin sur le bouton « CONFIRMER », le client valide et confirme sa commande, déclare avoir 
pris connaissance et accepté les présentes conditions de réservation, et est irrévocablement lié. Son 
acceptation ne pourra être ultérieurement remise en cause sauf application de l’article relatif au droit de 
rétractation.  
Les systèmes d’enregistrements automatiques mis en place par le Vendeur sont considérés comme valant 
preuve de la conclusion du contrat de réservation.  
Le Client recevra une confirmation de la commande par courrier électronique. Cette confirmation retracera 
les caractéristiques essentielles de la réservation, son prix et ses modalités de paiement. Le contenu de ces 
confirmations de réservation est archivé par le Vendeur. Elles sont considérées comme valant preuve du 
consentement du client au contrat de réservation et de sa date. 
 

6.1 – POUR LES LOCATIONS DE VACANCES ET CERTAINS SEJOURS PACKAGES LE PROCESSUS DE 

RESERVATION EN LIGNE SUR LES SITES, LORSQU’IL EST APPLICABLE, EST LE SUIVANT : 

• Le Client sélectionne sur le Site www.gites-de-france-puydedome.com ou le Site 
www.jemjemgo.com la ou les Prestations de son choix et clique sur le bouton « réserver »  

• Un premier écran s’affiche avec demande de précisions sur les éléments de la réservation, sa 
commande de services supplémentaires et sa souscription volontaire à l’assurance-annulation. Un 
récapitulatif du montant détaillé du séjour s’affiche. Le Client est invité à valider et à continuer.  

• Un deuxième écran s’affiche et le Client est alors invité à compléter une page de données 
personnelles qu’il valide.  

• Un troisième écran s’affiche récapitulant l’ensemble des éléments constitutifs du Contrat, éléments 
dont la liste est fixée aux articles R211-4 et R211-6 du code du tourisme. Il est amené à confirmer avoir pris 
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connaissance 1) du descriptif de l’hébergement ou du séjour et 2) des Conditions Générales de Vente. Puis 
il est invité à procéder au paiement soit d’un acompte, soit de la totalité du montant du séjour tel qu’indiqué 
sur le récapitulatif.  

• Dès le paiement effectué en ligne, la réservation est considérée comme ferme et définitive et le 
Contrat formé qu’après acceptation du paiement par la banque du Client, tout rejet de paiement postérieur 
entraînera la résolution immédiate du Contrat.  

 Les systèmes d’enregistrements automatiques mis en place par le Vendeur sont considérés comme 
valant preuve de la conclusion du contrat de réservation. 

• Après formation définitive du Contrat, le Vendeur adressera au Client un e-mail de confirmation, 
récapitulant l’ensemble des termes du Contrat. Le contenu de ces confirmations de réservation est archivé 
par le Vendeur et constitue un moyen de preuve attestant de l’existence et des conditions du Contrat. Cette 
confirmation retracera les caractéristiques essentielles de la réservation, son prix et ses modalités de 
paiement. Elles sont considérées comme valant preuve du consentement du Client au contrat de réservation 
et de sa date.  

 

6.2 – POUR LA BILLETTERIE, LE PROCESSUS DE RESERVATION EN LIGNE EST LE SUIVANT : 

• Le Client sélectionne sur le Site www.gites-de-france-puydedome.com ou sur le Site 
www.jemjemgo.com le ou les billets pour le site touristique de son choix et clique sur le bouton « réserver » 

• Un premier écran s’affiche, le client est invité à sélectionner le nombre de billets souhaités.  

 Le Client est invité à valider et à continuer.  

• Un deuxième écran s’affiche et le Client est alors invité à compléter une page de données 
personnelles qu’il valide.  

• Un troisième écran s’affiche récapitulant l’ensemble des éléments constitutifs du Contrat. Il est 
amené à confirmer avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente. Puis il est invité à procéder 
au paiement.  

• Dès le paiement effectué en ligne, la réservation est considérée comme ferme et définitive et le 
Contrat formé qu’après acceptation du paiement par la banque du Client, tout rejet de paiement postérieur 
entraînera la résolution immédiate de la commande.  

• Après formation définitive de la commande, le Vendeur adressera au Client un e-mail de 
confirmation accompagné des billets électroniques avec code barre ou d’un « bon d’échange » que le Client 
doit imprimer lui-même et présenter au Partenaire concerné. Le contenu de ces confirmations est archivé 
par le Vendeur et constitue un moyen de preuve attestant de l’existence et des conditions de la vente. Elles 
sont considérées comme valant preuve du consentement du Client de sa commande et de sa date.  

 
Particularités : 
 

• Pour certains sites touristiques, le Voucher ou Bon d’échange ne fait pas office de réservation. Le 
client devra se rendre sur le site internet du Partenaire et entrer le code de réduction inscrit sur le Voucher. 
La démarche pour valider la réservation sera détaillée sur le bon d’échange. Celle-ci deviendra ferme et 
définitive à réception des billets électroniques, adressés par email, aux clients, par le Partenaire. 
 
Le billet, physique ou électronique, mentionne : 
 

- l’intitulé de la Prestation faisant l’objet de la commande ; 
- la date et le cas échéant l’heure de la Prestation, ou la période de validité du billet lorsque la Prestation 

peut être réalisée librement par le Client au cours d’une période déterminée ; 
- les coordonnées du Partenaire, afin que le Client puisse le contacter directement. A ce titre, il est 

précisé au Client que la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme adresse au Partenaire, dès la confirmation 
de la commande, les données personnelles suivantes afin de permettre au Partenaire d’initier 
l’organisation effective de la Prestation : nom et prénom du bénéficiaire de la Prestation, numéro de 
téléphone et adresse courriel du Client. 

 
Dans le cas où plusieurs Prestations différentes sont commandées par le Client, il est émis un billet par 
Prestation. 
 
Chaque billet est nominatif et ne peut en aucun cas être cédé au profit d’un tiers, y compris appartenant au 
même groupe familial que le Client. La SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme avertit le Client que le Partenaire est 
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susceptible de demander au Client la présentation d’un justificatif d’identité avant de débuter l’exécution de la 
Prestation. 
 
Les billets ne sont ni échangeables, ni remboursables. A l’issue de la réalisation de la Prestation, le billet n’est 
ni réutilisable, ni rechargeable. 
 
L’attention du Client est par ailleurs attirée sur le fait que le Partenaire peut conditionner la réalisation de la 
Prestation à certaines conditions (telles que la participation d’un nombre minimum de personnes), ces 
conditions étant dans ce cas mentionnées dans la description de la Prestation accessible avant la commande. 
Dans le cas où ces conditions ne seraient pas remplies, la Prestation pourra être annulée, auquel cas il sera 
proposé au Client de reporter la Prestation ou de lui rembourser le montant de la Prestation annulée. 
 

7 – RESERVATION SUR DEMANDE 
 

7.1 – POUR LES HEBERGEMENTS 

La réservation Sur Demande, pour les hébergements, se fait grâce au module de Location Sur Demande qui 
permet aux propriétaires de recevoir des demandes sur des séjours normalement non réservables en ligne 
par le Grand Public. Ces demandes interviennent notamment pour des séjours de dernière minute, des 
courts-séjours en périodes de vacances scolaires… 
 
Le processus est le suivant : 
 
• Le Client sélectionne l’hébergement et les dates de son choix sur le site internet www.gites-de-france-
puydedome.com  
• Le Client est invité à compléter une page de données personnelles et à saisir ses données de Carte 
Bancaire. Dans ce cas de figure, le débit n’aura lieu que lorsque le propriétaire acceptera sa demande, si 
celle-ci est refusée le client ne sera pas débité. 
• La demande est envoyée directement par SMS au propriétaire, qu’il est amené à accepter ou refuser. 
• Le propriétaire doit répondre à ce SMS dans un délai de 4h00.  

- S’il accepte la réservation, celle-ci est automatiquement confirmée auprès du client, et un contrat lui 
est envoyé par mail. La réservation, à ce stade, est considérée comme ferme et définitive. 

- S’il refuse la réservation, le client et le service réservation en sont informés et le Service de 
réservation le recontacte pour lui faire une contre-proposition.  

 
Le propriétaire a la possibilité de ne pas adhérer à ce dispositif de Location Sur Demande.  
Les demandes sont uniquement envoyées aux propriétaires entre 8h à 20h. Si une demande de réservation 
intervient après 20h, le délai de 4h commence à courir à compter de 8h le lendemain. La précision est 
apportée au client. Sans réponse du propriétaire dans le délai imparti de 4h la demande est 
automatiquement refusée et le client en est informé.  
 
 

7.2 – POUR LA PLUPART DES SEJOURS PACKAGES ET POUR LA TOTALITE DES EXPERIENCES  

La réservation Sur Demande : 
 

- Pour les Séjours Packagés concernés, se fait depuis le Site www.gites-de-france-puydedome.com 
(ou depuis le Site www.jemjemgo.com qui renverra alors vers le Site www.gites-de-france-
puydedome.com); 

- pour les Expériences, se fait depuis le site www.jemjemgo.com qui permet au Vendeur de confirmer 
la disponibilité auprès du Partenaire avant de la confirmer au Client. 

 
Le processus est le suivant : 

 

• Le Client sélectionne sur le Site www.gites-de-france-puydedome.com ou sur le Site 
www.jemjemgo.com le ou les séjours ou l’Expérience de son choix et clique sur le bouton « réserver »  

• Un premier écran s’affiche avec demande de précisions sur les éléments de la réservation et un 
récapitulatif du montant détaillé du séjour. Le Client est invité à valider et à continuer.  
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• Un deuxième écran s’affiche et le Client est alors invité à compléter une page de données 
personnelles qu’il valide.  

• Un troisième écran s’affiche récapitulant l’ensemble des éléments constitutifs du Contrat, éléments 
dont la liste est fixée aux articles R211-4 et R211-6 du code du tourisme. Il est amené à confirmer avoir pris 
connaissance des conditions générales de vente. Il se voit ensuite proposer une demande de devis qui lui 
permet de bloquer la période choisie dans l’attente de la confirmation du vendeur.  

• Un quatrième écran s’affiche, précisant le numéro de la demande de devis et l’envoi d’un mail 
simultané à l’adresse indiquée par le Client précisant que la réservation ne deviendra ferme et définitive 
qu’après confirmation de la disponibilité par le Vendeur.  

• Après confirmation par le Vendeur, celui-ci adressera au Client un e-mail récapitulatif de l’ensemble 
des termes du Contrat et des sommes à payer.  

• La réservation de l’expérience ou du Séjour Packagé ne devient ferme que lorsque le Vendeur a 
reçu l’intégralité du paiement. 
 

• Le contenu de ces confirmations de réservation est archivé par le Vendeur et constitue un moyen 
de preuve attestant de l’existence et des conditions du Contrat. Elles sont considérées comme valant preuve 
du consentement du Client au contrat et de sa date. Le client, lui, recevra un bon d’échange.  

 
L’attention du Client est attirée sur le fait que pour certaines Prestations Touristiques, il peut avoir la 

possibilité de réserver la prestation pour un nombre de personnes défini, voire de privatiser la prestation. Il 
est également rappelé que le Client n’est pas nécessairement le Bénéficiaire de la Prestation. 
 

8 – REVISION DU PRIX 
 
Le prix de la Prestation touristique ne pourra être modifié par le Vendeur après la formation du Contrat, sauf 
dans les cas limitativement prévus par l’article L211-12 du code du tourisme et au plus tard 20 jours avant le 
début de la Prestation touristique. A cet égard, les éléments de réservation font figurer les paramètres de la 
possible révision du prix et de quelle manière la révision du prix peut être calculée en fonction desdits 
paramètres.  
En aucun cas, le Client ne saurait solliciter l’annulation de la réservation en raison de la révision du prix sauf 
si, par l’effet de cette révision, la hausse du prix était supérieure à 8% par rapport au prix initialement 
convenu lors de la formation du Contrat. 
 

9 – PAIEMENT 
 

La confirmation de la commande par le Client implique un paiement de la part du Client. 

 

9.1 – POUR LES HEBERGEMENTS ET LES SEJOURS PACKAGES 

● Pour les prises d’option, le paiement peut intervenir par tout moyen : carte bancaire, virement, 
chèque, mandat, chèques cadeaux ou chèques vacances. 

● Le paiement en ligne par carte bancaire Vous permet de réserver votre séjour en ligne et 
immédiatement de manière ferme. Si le délai entre la date de réservation et la date de début du 
séjour est inférieur à 7 jours, seul le paiement par carte bancaire vous est proposé. 

● Sauf en cas de réservation en ligne où le paiement de l’intégralité du prix peut être exigé lors de la 
réservation, la réservation devient ferme et définitive et le Contrat formé lorsqu'un acompte 
représentant au minimum 25% du prix total de la Prestation touristique (incluant les frais de dossier 
et le coût de l'assurance-annulation éventuellement souscrite) est perçu par le Vendeur.  

● Le solde du prix est dû au plus tard 30 jours avant le début de la Prestation touristique. Dans ce cas, 
si la réservation se fait à moins de 30 jours du début de la Prestation touristique, la totalité du 
règlement du prix de la Prestation touristique est systématiquement exigée à la réservation.  

● Les éventuels versements intermédiaires et le solde devront être réglés aux dates indiquées. Le 
Client n’ayant pas versé le solde demandé à la date convenue, est considéré comme ayant annulé 
son séjour. Dès lors, la Prestation est de nouveau offerte à la vente et aucun remboursement ne 
sera effectué.  

● Enfin, et conformément à l’article 68 du décret 72-678 du 20 juillet 1972 modifié, les Locations de 
vacances ne peuvent faire l’objet d’aucun versement plus de 6 mois avant le début du séjour.  
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9.2 – POUR LES EXPERIENCES 

● Le paiement intégral est exigé dès lors que le vendeur confirme aux clients la disponibilité du 
créneau demandé et est possible uniquement par carte bancaire. 

 

9.3 – AVERTISSEMENT RELATIF A CERTAINS MODES DE PAIEMENTS 

● Il appartient au Client, sous sa seule responsabilité, de s’assurer de disposer d’une capacité de 
paiement suffisante, notamment en ce qui concerne les plafonds de paiement autorisés pour ses 
paiements par carte bancaire, au besoin en se rapprochant de sa banque. 

● En cas de règlement par chèque, le paiement est considéré comme réalisé lors de l’encaissement 
effectif du chèque, la simple remise du chèque ne valant en revanche pas paiement. 

 

10 – LES DATES DE PERCEPTION DU PRIX DU SEJOUR 
 

● Pour les réservations effectuées entre 6 mois et 30 jours avant le début du séjour : 
 
Le paiement d’un acompte de 25% du prix du séjour (correspondant à 25 % du montant du loyer auxquels 
se rajoutent la totalité des frais de réservation ainsi que les frais d’assurance annulation éventuellement 
souscrite, plus si le client choisit d’en bénéficier, 25% du montant de toutes les prestations directement liées 
au séjour telles que figurant sur la fiche descriptive) sera exigé lors de la conclusion du contrat. Le solde est 
dû 30 jours avant le début du séjour : à cette échéance, Vous serez invité par courrier électronique à régler 
cette somme. 
 

● Pour les réservations effectuées plus de 6 mois avant le début du séjour : 
 

En application de l’article 68 du décret 72-678 du 20 juillet 1972 modifié, les réservations de locations 
saisonnières faites par un intermédiaire, ne peuvent faire l’objet d’aucun versement plus de 6 mois avant 
l’entrée dans les lieux. Par conséquent, les réservations d’un séjour en gîte rural effectuées plus de 6 mois 
avant l’entrée dans les lieux ne donneront lieu à aucun paiement avant ce délai. Six mois avant le début du 
séjour, Vous serez invité par courrier électronique à régler votre acompte, correspondant à 25 % du montant 
du loyer auxquels se rajoutent la totalité des frais de réservation ainsi que les frais d’assurance annulation 
éventuellement souscrite, plus si le client choisit d’en bénéficier, 25% du montant de toutes les prestations 
directement liées au séjour telles que figurant sur la fiche descriptive.  
 

● Pour les réservations réalisées moins de 30 jours avant le début du séjour : 
 

La totalité du prix du séjour sera exigée lors de la conclusion du contrat. 
 

11 – BON D’ECHANGE 
 
Dès réception du paiement intégral, le Vendeur adresse au Client un bon d’échange présentant les 
informations pratiques relatives à la consommation de la Prestation touristique.  
 

12 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS TOURISTIQUES / EXPERIENCES 
 
L’attention du Client est d’ores et déjà attirée sur le fait que, dans la mesure où les Prestations sont réalisées 
par des Partenaires, la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme ne joue qu’un rôle d’intermédiaire référençant la 
Prestation et formalisant la réservation de la Prestation pour le compte du Partenaire. En revanche, la SAS 
Résa Gîtes Puy-de-Dôme ne joue aucun rôle dans l’organisation et l’exécution de cette Prestation, qui 
relèvent du seul Partenaire concerné. 
 

12.1 – DESCRIPTION ET DISPONIBILITE DES PRESTATIONS 
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Il est expressément précisé que certaines Prestations ne sont accessibles qu’à certaines périodes de l’année, 
ou peuvent disposer d’horaires d’accès variables selon les périodes de l’année. En tout état de cause, la SAS 
Résa Gîtes Puy-de-Dôme recommande fortement au Client de se renseigner préalablement sur les conditions 
d’ouverture et d’accès aux différentes Prestations avant toute commande, soit sur le Site Internet, soit 
directement auprès de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme ou du Partenaire concerné. 
 
Le Client déclare être par ailleurs parfaitement informé que la liste des Prestations proposées, est susceptible 
d’évoluer par rapport au descriptif figurant sur certains prospectus.  
 
En outre, le Client déclare avoir été parfaitement informé que la réalisation de certaines Prestations peut faire 
l’objet de conditions telles qu’un nombre minimum de participants. 
 
Les photographies présentées dans le cadre du descriptif figurant sur le Site Internet ont pour seul but 
d’illustrer les Prestations proposées, mais ne sauraient en aucun cas constituer à elles seules une description 
exhaustive de la Prestation concernée. 
 
Il est rappelé que pour toute demande d’information relative aux caractéristiques des Prestations, le Client a 
la possibilité de contacter la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 
 

12.2 – ACCES AUX PRESTATIONS 

L’accès aux Prestations commandées nécessite la présentation du billet physique ou électronique ou du 
Voucher. 
 
Il est rappelé que dans tous les cas, l’organisateur de la Prestation a la possibilité de demander un justificatif 
d’identité en complément de la présentation du billet, afin de s’assurer de l’identité de l’utilisateur, les billets 
étant strictement personnels. A défaut de présentation de ce justificatif d’identité ou en cas de discordance 
entre le justificatif présenté et le nom du bénéficiaire du billet, l’accès à la Prestation ou le bénéfice de 
l’avantage sera refusé, sans indemnité de quelque nature que ce soit. 
 

12.3 – OBLIGATIONS A LA CHARGE DU CLIENT 

Dans le cadre de la réalisation de la Prestation, le Client s’oblige à : 
 

- Se présenter à l’horaire convenu figurant sur son billet.  A ce titre et sous réserve de consignes 
particulières pouvant exister pour certaines Prestations, Nous recommandons au Client de se 
présenter au moins 15 minutes avant le début de la Prestation. En cas de retard du Client, celui-ci 
s’expose à ce que la Prestation démarre en son absence et qu’il ne bénéficie donc que d’une 
Prestation incomplète, voire à ce qu’il se voit refuser le bénéfice de la Prestation, sans recours contre 
la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 

- Disposer d’une tenue vestimentaire adéquate ; 
- Respecter les éventuelles contraintes et conditions particulières annoncées dès la commande de la 

Prestation, telles que, à titre d’exemple : la durée de la Prestation, la nécessité de disposer de matériel 
spécifique (par exemple pour certaines activités aquatiques) ou de compétences spécifiques (savoir 
nager une certaine distance par exemple), des limites (minimales ou maximales) de taille et/ou de 
poids… ; 

- S’assurer qu’il dispose des capacités physiques suffisantes et qu’il ne présente pas de pathologies ou 
de risques pour la réalisation de la Prestation. Dans le cas où la réalisation de la Prestation ne serait 
pas conditionnée à la présentation de justificatifs, tels qu’un certificat médical de non contre-indication 
à la pratique de l’activité concernée, la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme encourage néanmoins 
vivement le Client à s’assurer de cette non contre-indication, au besoin en consultant son médecin 
traitant ; 

- Disposer d’une assurance responsabilité civile en cours de validité, garantissant, tant pour lui que 
pour les personnes sous sa responsabilité, les dommages et préjudices pouvant être causés pendant 
la réalisation de la Prestation ; 

- Respecter les consignes imposées par le Partenaire, et notamment les consignes d’hygiène et de 
sécurité, et les règles de politesse et de bienséance. Dans le cas où le comportement du Client se 
révèlerait inapproprié ou présenterait un risque pour lui-même et/ou pour les autres bénéficiaires de 
la Prestation, il pourra être mis fin par anticipation à la Prestation. 
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- Respecter les contraintes liées aux lieux de déroulement des Prestations, telles que la limitation ou 
l’interdiction de prendre des photos de certaines œuvres ou au sein de certains lieux ; 

- Ne pas dégrader et laissant en état de propreté, les lieux dans lesquels la Prestation se déroule ; 
 
Dans le cas où le Client ne serait pas lui-même le bénéficiaire de la Prestation, il s’oblige à faire respecter les 
présentes obligations au bénéficiaire de la Prestation 
 
Le Client reconnaît à ce titre avoir bien pris connaissance du descriptif de la Prestation et des éventuelles 
contraintes qui en découlent, avant de confirmer sa commande. Pour toute précision sur les caractéristiques 
des Prestations, en complément des descriptions figurant sur le Site Internet, le Client est invité à se renseigner 
auprès du Partenaire et/ou de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 
 
 

13 – CAPACITE D’ACCUEIL 
 
Le Contrat est établi pour un nombre limité de personnes. Si le nombre de participants dépasse la capacité 
d’accueil de l’hébergement ou de la prestation touristique prévu au Contrat, le Partenaire peut refuser les 
participants supplémentaires ou demander une indemnité complémentaire. Toute rupture du Contrat pour ce 
motif sera alors considérée faite à l’initiative et sous la responsabilité du Client. Dans ce cas, le prix de la 
Prestation touristique restera acquis au Vendeur.  
 
 

14 – ANNULATION DU FAIT DU CLIENT  
 

14.1 – REGLES APPLICABLES AUX HEBERGEMENTS 

Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception au service de 
réservation.  

1. Vous bénéficiez d'une assurance-annulation : il convient de se reporter aux conditions de 
remboursement prévues au contrat d’assurance.  

2. Vous ne bénéficiez pas d'une assurance-annulation OU vous ne vous trouvez pas dans un cas 
d’application de l’assurance annulation que vous avez souscrite : pour toute annulation du fait du 
client, le remboursement par le service de réservation, à l'exception des frais de réservation, est 
effectué comme suit :  

● Annulation jusqu’au 21ème jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu le montant de 
l’acompte correspondant à 25 % du montant du loyer auxquels se rajoutent la totalité des frais de 
réservation, 25% du montant de toutes les prestations directement liées au séjour telles que figurant 
sur la fiche descriptive et le solde sera remboursé s’il a été encaissé à la date d’annulation.  

● Annulation entre le 20ème et le 8ème jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu 50 % du 
montant du loyer et du montant des prestations directement liées au séjour, si le client a choisi d’en 
bénéficier ;  

● Annulation entre le 7ème et le 2ème jour inclus avant le début du séjour : il sera retenu 75 % du 
montant du loyer et du montant des prestations directement liées au séjour, si le client a choisi d’en 
bénéficier ;  

● Annulation la veille ou le jour d’arrivée initialement prévu au contrat ou non-présentation : il ne sera 
procédé à aucun remboursement.  

 

14.2 – PARTICULARITES POUR LES EXPERIENCES SEULES 

En cas d’annulation par le Client de la réservation d’une Expérience seule, comme dans le cas où le Client 
ne se présenterait pas pour la réalisation de l’Expérience, aucun remboursement ne pourra être sollicité 
auprès du Vendeur. 
 

14.3 – PARTICULARITES POUR LA BILLETTERIE  
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En cas d’impossibilité par le Client d’utiliser son billet électronique ou bon d’échange auprès d’un site 
touristique dans le temps imparti, entrainera la perte de ses billets. Aucun remboursement ne pourra être 
réclamé auprès du vendeur. 

 

14.4 – PARTICULARITES POUR LES SEJOURS PACKAGES  

Toute demande de modification ou d’annulation à l’initiative du Client de la Prestation touristique réservée de 
manière ferme et définitive doit être notifiée par écrit au vendeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception.  
 
Dans le cas où le Vendeur et, si cela est nécessaire, le Partenaire, donne(nt) son (leur) accord, les règles 
suivantes s’appliqueront : 
 

- Jusqu'à 7 jours avant le début du séjour prévu, toute modification de l’un des éléments essentiels 
d’un contrat relatif à un séjour packagé telle que le changement des dates du séjour, du nombre de 
personnes, du programme, etc., des frais de 30 €TTC seront facturés par le Vendeur ; 

 
Toute demande de modification non expressément acceptée par le Vendeur et qui ne donne pas lieu à un 
avenant au Contrat avec les ajustements éventuels rendus nécessaires équivaut à une annulation, sauf si le 
client souhaite conserver la réservation initiale. A cet égard, et pour toutes les prestations touristiques 
situées en site isolé, une demande de modification en vue d’un report pourra être accordée 
exceptionnellement dans certains cas liés aux conditions climatiques et aux conditions d’accessibilité. La 
demande doit être effectuée par mail ou courrier postal auprès du Vendeur dans un délai de 48H ouvrées à 
compter de la survenance de la modification des conditions climatiques et/ou d’accessibilité. 
 

En cas d’annulation du fait du Client, les conséquences financières seront identiques à celles prévues à 
l’article 14.1 ci-avant pour l'hébergement. 14.3 pour le ou les billets, 14.2 pour la ou les expériences, 
contenus dans le package. 

 

14.5 – PARTICULARITES POUR LES SEJOUR COFFRET CADEAU OU SEJOUR CADEAU » 

Il ne sera procédé à aucun remboursement pour toute annulation d’un « coffret cadeau » ou « séjour 
cadeau ». Une fois la date de validité passée le client ne pourra en aucun cas demandé un remboursement. 
 
 

15 – INTERRUPTION DU SEJOUR  
 
En cas d'interruption du séjour par le Client, il ne sera procédé à aucun remboursement sauf si le motif 
d'interruption est couvert par l'assurance-annulation dont peut bénéficier le Client.  
En cas d’interruption de la Prestation touristique par le Client avant le terme prévu, il ne sera procédé à 
aucun remboursement de la part du Vendeur. Toutefois, le Client pourra se faire indemniser si le motif 
d’interruption est couvert par le contrat d’assurance-annulation qu’il a souscrit. 
 

16 – MODIFICATION DU VENDEUR   
 
Le Vendeur a la possibilité de modifier unilatéralement les clauses du Contrat après la formation du Contrat 
et avant le début de la prestation touristique et sans que le Client ne puisse s’y opposer, sous réserve que la 
modification soit mineure et que le Client en soit informé le plus rapidement possible de manière claire, 
compréhensible et apparente sur un support durable, le tout dans les limites posées par les dispositions du 
Code du Tourisme.  
En cas de modification unilatérale par le Vendeur d’une Prestation touristique réservée de manière ferme et 
définitive et si cette modification n’est pas mineure et porte sur un élément essentiel du contrat telle qu’une 
hausse du prix de plus de 8% par rapport au prix initial en cas d’application de la clause de révision du prix, 
le Client a la possibilité, soit d’accepter la modification proposée par le Vendeur, soit de résoudre sans frais 
le Contrat. En cas de résolution du Contrat, le Client aura droit aux sommes prévues à l’article 17.2 ci-après. 
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17 – ANNULATION DU FAIT DU VENDEUR    
 

17.1. Cas des hébergements 

Lorsqu'avant le début du séjour, le service de réservation annule ce séjour, il doit en informer l'Acheteur par 
lettre recommandée avec avis de réception ou par tout autre moyen écrit permettant de rapporter la preuve 
de l’envoi. L'Acheteur sera remboursé immédiatement et sans pénalités des sommes versées. Il recevra en 
outre une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son 
fait à cette date. Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsqu'est conclu un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation par l'Acheteur d'un séjour de substitution proposé par le Vendeur.  
Le Vendeur a la possibilité d’annuler la réservation sans frais avant le début de la Prestation touristique dans 
les deux cas suivants :  

● Si le nombre de personnes inscrites pour la Prestation touristique est inférieur au nombre minimal 
indiqué dans le bulletin de réservation et si l’annulation intervient au plus tard :  

▪ 20 jours avant le début si la Prestation touristique dépasse 6 jours,  
▪ 7 jours avant le début si la Prestation touristique a une durée comprise entre 2 et 6 

jours  
▪ 48 h avant le début si la Prestation touristique ne dure pas plus de 2 jours.  

  

● Si le Vendeur est empêché de fournir la Prestation touristique en raison de circonstances 
exceptionnelles et inévitables et si l’annulation intervient dans les meilleurs délais avant le début de 
la Prestation touristique.  

 

17.2. Autres cas 

Dans tous les autres cas, le Vendeur qui annule unilatéralement une Prestation touristique réservée de 
manière ferme et définitive est redevable à l’égard du Client : 
1. du remboursement immédiat des sommes versées par le Client au titre de la partie de cette Prestation 

Touristique annulée ; 
2. d’une indemnité égale au montant remboursé au Client en application du 1. ci-avant. 

 

18 – MODIFICATION D’UN ELEMENT SUBSTANTIEL    
 
Lorsqu'avant la date prévue du début du séjour le service de réservation se trouve contraint d'apporter une 
modification à l'un des éléments essentiels du contrat, l'Acheteur peut, et après en avoir été informé par le 
Vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception ou par tout autre moyen écrit permettant de 
rapporter la preuve de l’envoi :  

● Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;  
● Soit accepter la modification ou la substitution de lieux de séjours proposée par le Vendeur : un 

avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties. Toute 
diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l'Acheteur et si 
le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu sera 
restitué au Client avant le début de son séjour.  

 

19 – EMPECHEMENT POUR LE VENDEUR DE FOURNIR EN COURS DE SEJOUR LES 

PRESTATIONS PREVUES DANS LE CONTRAT :    
 
Lorsqu'en cours de séjour, le Vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat, représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l'Acheteur, le 
service de réservation proposera un séjour en remplacement du séjour prévu en supportant éventuellement 
tout supplément de prix. Si le séjour accepté par l'Acheteur est de qualité inférieure, le service de réservation 
lui remboursera la différence de prix avant la fin de son séjour. Si le Vendeur ne peut lui proposer de séjour 
de remplacement ou si celui-ci est refusé par l'Acheteur pour des motifs valables, les règles relatives au cas 
d’annulation du fait du Vendeur décrites à l’article 17 ci-avant s’appliqueront. 
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20 – RESPONSABILITE DU CLIENT :    
 
Il Vous appartient de vérifier que les informations que vous fournissez lors de votre inscription, ou à tout 
autre moment, sont exactes et complètes. Il est de votre responsabilité de Vous assurer que les 
coordonnées que Vous communiquez lors de votre réservation sont correctes et qu’elles Vous permettront 
de recevoir la confirmation de votre réservation. Dans l’hypothèse où Vous ne recevriez pas cette 
confirmation, il vous incombe de contacter le Vendeur. Pour le bon suivi de votre dossier, Vous devez 
informer immédiatement le Vendeur de toute modification des informations fournies lors de votre inscription. 
 

21 – RESPONSABILITE DU VENDEUR :    
 
Le Vendeur qui offre à un Client des prestations est l'unique interlocuteur de ce Client et répond devant lui 
de l'exécution des obligations découlant des présentes conditions de vente. Le Vendeur ne peut être tenu 
pour responsable des cas fortuits, des cas de force majeure ou du fait de toute personne étrangère à 
l'organisation et au déroulement du séjour.  
 
Conformément à l’article L211-16 du code du tourisme, le Vendeur est responsable de plein droit à l’égard 
du Client ou du Bénéficiaire de la Prestation touristique de l’exécution des services prévus par le Contrat. 
Toutefois le Vendeur peut s'exonérer de tout ou partie de sa responsabilité en apportant la preuve que le 
dommage est :  
 

● Soit imputable au Client ou au Bénéficiaire,  
● Soit imputable à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage compris dans le contrat et 

qu’il revêt un caractère imprévisible ou inévitable,  
● Soit dû à des circonstances exceptionnelles et inévitables.  

● Lorsque la responsabilité du Vendeur est engagée et sauf en cas de préjudice corporel ou en cas de 
dommages causés intentionnellement ou par négligence, l’indemnité sollicitée par le Client ne 
saurait excéder trois fois le prix total de la Prestation touristique.  

 

22 – USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE ET PRIMAUTE DU FRANÇAIS :    
 
Conformément à la loi 94-664 du 04 août 1994, les offres présentées sur le présent site à destination de la 
clientèle française, sont rédigées en langue française. Des traductions commerciales en langues étrangères 
de tout ou partie des rubriques figurant sur le présent site peuvent toutefois être accessibles. Les parties 
conviennent que la version en langue française prime sur toutes les traductions commerciales rédigées dans 
une autre langue.  
 

23 – UTILISATION DU SITE : 
 
Le présent site propose à la réservation des séjours en hébergements agréés Gîtes de France®, labellisés 
par l’Agence territorialement compétente, au nom de la Fédération Nationale des Gîtes de France. Le site a 
pour fonction de Vous assister dans la recherche des Produits et Services en relation avec le voyage, et 
d’effectuer les réservations appropriées ou toute autre transaction. Une utilisation du service de réservation 
de ce site, frauduleuse ou qui contreviendrait aux présentes Conditions de Vente, pourra entraîner le refus 
par l’Agence territorialement compétente, à tout moment, de l’accès aux Services proposés sur ledit site.  
 

24 – PROPRIETE INTELECTUELLE : 
 
Engagement du Vendeur : L’édition d’informations en ligne est soumise au même régime juridique que 
l’édition traditionnelle. Le contenu du présent site est donc régi par divers textes qui confèrent au lecteur 
internaute divers droits et devoirs. Le Vendeur et éditeur du présent site s’engage à respecter les règles 
éditoriales en vigueur et à tout mettre en œuvre pour s’assurer de la validité des informations portées à la 
connaissance du public. Il autorise le lecteur à imprimer tout ou partie du contenu proposé sur le site pour 
son usage strictement personnel.  
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Engagement du Client : Le Client s’engage pour sa part à respecter les règles de propriété intellectuelle 
des divers contenus proposés sur le site, ce qui implique qu’il s’engage à ne pas reproduire, résumer, 
modifier, altérer ou rediffuser, sans l’autorisation expresse préalable du propriétaire du site, quelque article, 
titre, application, logiciel, logo, marque, information ou illustration pour un usage autre que strictement privé, 
ce qui exclut toute reproduction à des fins professionnelles, lucratives ou de diffusion en nombre. Il s’engage 
à ne pas recopier tout ou partie du site sur tout autre support. Le non-respect de ces engagements 
impératifs engage la responsabilité civile et pénale du contrevenant.  
 

25 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES : 
 
Les données nominatives vous concernant recueillies par le réseau Gîtes de France font l’objet d’un 
traitement informatique. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/78 modifiée en 2004, 
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant. Si vous souhaitez 
exercer ce droit, il vous suffit, soit de nous écrire par courrier postal à l’adresse suivante : 30 avenue Albert 
et Elisabeth, 63000 Clermont-Ferrand, soit d’en faire la demande sur l’adresse email suivante : 
locations@gitesdefrance63.com. Les données saisies sur les formulaires présents sur le présent site 
demeurent confidentielles au Vendeur.  
 
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06 Janvier 1978, le Client dispose à tout moment d’un 
droit d’accès, de rectification et de suppression des données personnelles le concernant. S'il souhaite 
exercer ce droit, il lui suffit soit d'écrire au Vendeur, soit d’en faire la demande par e-mail.  
L'utilisateur bénéficie d'un droit d'opposition à la cession de ses données personnelles qu'il peut exercer en 
cochant une case à cet effet lors de son inscription sur les formulaires de réservation.  
Le Règlement (EU) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement de données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, autrement appelé le Règlement Général sur la Protection des Données ou RGPD, ainsi 
que la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, fixent le cadre 
juridique applicable aux traitements de données à caractère personnel. 
Dans le cadre de son activité de vente de Séjours et Prestations touristiques, le Vendeur met en œuvre et 
exploite des traitements de données à caractère personnel relatifs aux Clients et aux Bénéficiaires. 
Conformément à l’article 12 du RGPD, le Vendeur a formalisé les droits et les obligations des Clients et 
Bénéficiaires au regard du traitement de leurs données à caractère personnel au sein d’un document appelé 
« VIE PRIVEE ». Pour toute autre information plus générale sur la protection des données personnelles, tout 
intéressé est invité à consulter le site de la CNIL www.cnil.fr.  

26 – TERRITORIALITE DE LA LEGISLATION APPLICABLE ET DES COMPETENCES 
JURIDICTIONNELLES     
 
Les parties conviennent que le présent contrat est régi par la loi française y compris en ce qui concerne la 
définition des compétences juridictionnelles.  
 

27 – PREUVE  
 
Il est expressément convenu que, sauf erreur manifeste commise par le Vendeur, les données conservées 
dans le système d'information du Vendeur et/ou de leurs Partenaires ont force probante quant aux 
commandes passées. Les données sur support informatique ou électronique conservées par le Vendeur 
constituent des preuves. Si elles sont produites comme moyens de preuve par le Vendeur dans toute 
procédure contentieuse ou autre, elles seront recevables, valables et opposables entre les parties de la 
même manière, dans les mêmes conditions et avec la même force probante que tout document qui serait 
établi, reçu ou conservé par écrit.  
 

28 – EXPRESSION DES RECLAMATIONS – REGLEMENTS DES LITIGES – CLIENTS INDELICATS    
 
Toute réclamation relative à la procédure électronique de réservation peut être adressée à la centrale de 
réservation. Toute réclamation relative à l’état des lieux et/ou à l’état du descriptif du lieu du séjour, doit être 
soumise au service de réservation dans les 3 jours à compter de l’entrée dans les lieux. Toute autre 
réclamation doit lui être adressée dans les meilleurs délais, par lettre avec accusé de réception. Lorsque le 
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service de réservation, en qualité de mandataire, est amené, au nom du propriétaire, à indemniser le Client, 
ce dernier le subroge dans les droits et actions qu’il détient à l’encontre du propriétaire. Le Vendeur se 
réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel il existerait un litige relatif au 
paiement d'une dette antérieure.  
 
Le Client a la possibilité de déposer une plainte via la plateforme européenne de règlement en ligne des litiges 
(RLL) accessible à l’adresse suivante :  
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/index.cfm?event=main.home2.show&lng=FR 
 

29 – MEDIATEUR DU TOURISME  
 
Conformément aux articles L.616-1 et R.616-1 du code de la consommation, notre société a mis en place un 
dispositif de médiation de la consommation. 
L'entité de médiation retenue est : SAS CNPM - MÉDIATION - CONSOMMATION. En cas de litige, le 

consommateur pourra déposer sa réclamation sur le site : http://cnpm-mediation-consommation.eu ou 
par voie postale en écrivant à CNPM - MÉDIATION - CONSOMMATION - 27, avenue de la Libération 42400 
SAINT-CHAMOND 
 
 

30– LES PRIX  
 
Les prix sont indiqués dans chaque descriptif et correspondent au coût global de la location du gîte pour une 
semaine (pour la plupart des hébergements du samedi après-midi 16 heures au samedi matin suivant 10 
heures), un week-end ou un mid-week-end.  
 

31 – ABSENCE DE DROIT DE RETRACTATION  
 
Conformément à l’article L221-18 12° du code de la consommation, le Client ne bénéficie d'aucun droit de 
rétractation consécutif à l’achat ou à la réservation d’une Prestation touristique proposée par le Vendeur.  
 

32 – L’ARRIVEE   
 
Le Client doit se présenter le jour précisé et aux heures mentionnées sur le contrat de réservation ou sur 
l’accusé de réception de la réservation. En cas d'arrivée tardive ou différée ou d'empêchement de dernière 
minute, le Client doit prévenir le prestataire (ou propriétaire) dont l'adresse et le téléphone figurent sur le bon 
d'échange ou la fiche descriptive. Le prix des Prestations touristiques non consommées en raison de ce 
retard restera dû et le retard ne donnera lieu à aucun remboursement. 
 

33 – DUREE  
 
Le Client signataire du Contrat, conclu pour une durée déterminée, ne pourra en aucune circonstance se 
prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux à l’issue des dates mentionnées dans le Contrat.  
 

34 – L’ETAT DES LIEUX  
 
Un inventaire est établi en commun et signé par le Client et le propriétaire ou son représentant à l'arrivée et 
au départ du gîte. Cet inventaire constitue la seule référence en cas de litige concernant l'état des lieux.  
 
Le Client est tenu de jouir du bien loué raisonnablement (vidage régulier des poubelles, nettoyage et 
rangement de la vaisselle, rassemblement des draps…).  
 
L'état de propreté du gîte à l'arrivée du Client devra être constaté dans l'état des lieux. Le nettoyage des 
locaux est à la charge du vacancier pendant la période de location et avant son départ. Le montant des 
éventuels frais de ménage est établi sur la base de calcul mentionnée dans la fiche descriptive.  
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35 – VOS ANIMAUX DOMESTIQUES  
 
Le contrat précise si le Client peut ou non séjourner en compagnie d'un animal domestique. En cas de non-
respect de cette clause par le Client, le prestataire peut refuser le séjour. Dans ce cas, aucun 
remboursement ne sera effectué.  
Pour les réservations en gîtes, le client est tenu, lors de la réservation, d’indiquer le nombre d’animaux 
familiers qui l’accompagneront. La fiche descriptive précise les suppléments de tarifs éventuels à prévoir 
(tarif animal, supplément caution, supplément du forfait ménage…). Des modalités de séjour spécifiques aux 
animaux familiers pourront être précisées par le propriétaire dans un règlement intérieur affiché dans 
l’hébergement : le contrat pourra être résilié aux torts du client en cas de non-respect de ces conditions de 
séjour.  
 
 

36 – LE DEPOT DE GARANTIE 
 
A l'arrivée du Client dans son lieu de séjour, un dépôt de garantie dont le montant est indiqué sur la fiche 
descriptive est demandé par le propriétaire. Après l'établissement contradictoire de l'état des lieux de sortie, 
ce dépôt est restitué, déduction faite du coût de remise en état des lieux si des dégradations étaient 
constatées. En cas de départ anticipé (antérieur aux heures mentionnées sur la fiche descriptive) 
empêchant l'établissement de l'état des lieux le jour même du départ du Client, le dépôt de garantie est 
renvoyé par le propriétaire dans un délai n'excédant pas une semaine, sous réserve des conclusions de 
l’état des lieux de sortie par rapport à l’état des lieux d’entrée.  
 

37 – LE PAIEMENT DES CHARGES 
 

En fin de séjour, le Client doit acquitter auprès du propriétaire, les charges non incluses dans le prix. Leur 
montant s'établit sur la base de calcul mentionnée dans la fiche descriptive et un justificatif est remis par le 
propriétaire.  
 

38 – LES ASSURANCES 
 

Le Client est responsable de tous les dommages survenant de son fait. Il est tenu d’être assuré par un 
contrat d’assurance type villégiature pour ces différents risques.  
Une attestation d’assurance pourra lui être réclamée à l’entrée dans les lieux ou à défaut une attestation sur 
l’honneur. A défaut, il lui est vivement recommandé d’en souscrire une. Le Vendeur met à la disposition du 
Client la possibilité de souscrire un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation et d’assistance. Un résumé du contenu des garanties et des exclusions fait l’objet d’un 
document qui sera remis au Client en même temps que le document d’information préalable. Le Vendeur est 
assuré au titre de sa Responsabilité Civile Professionnelle ainsi qu’il est indiqué par ailleurs.  
 
 

Conditions particulières applicables à la réservation d’un séjour touristique 
Les conditions figurant dans le présent chapitre viennent compléter les conditions applicables à 

toutes les réservations. 
 
 

39 – CESSION DU CONTRAT 
 
L’Acheteur peut céder le Contrat à un tiers qui remplit les mêmes conditions que lui pour consommer la 
Prestation touristique. Dans ce cas, le Client est tenu d’informer le Vendeur de sa décision par lettre 
recommandée avec accusé de réception au plus tard 7 jours avant le début de la Prestation touristique. Le 
Vendeur communique alors sans délai au Client le montant des frais afférents à cette cession, frais qui ne 
sauraient excéder les frais supplémentaires éventuels demandés par le Partenaire et le coût de traitement 
du dossier de cession par le Vendeur. En cas de Cession, le Client est responsable solidairement avec le 
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tiers et vis-à-vis du Vendeur du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplémentaires éventuels 
occasionnés par cette cession.  
 
 

39 – IDENTITE DU VENDEUR – ASSURANCE RCP – GARANTIE FINANCIERE 
 
Informations relatives au Vendeur :  
Raison sociale : SAS RESA GîTES PUY-DE-DÔME 
Forme juridique : SAS  
N° SIRET : 53426827100036 
Code APE : 5520Z 
N° d’immatriculation ATOUT FRANCE : IM063220004 
Carte de Gestion immobilière : n° est le CPI63022018000027804 - valable jusqu'au 26/04/2024 
Délivrée par la CCI du Puy-de-Dôme. 
Adresse : 30 avenue Albert et Elisabeth 63000 Clermont-Ferrand  
Téléphone : (33) 04 73 17 63 63 
Assurance RCP :  
Le Vendeur a souscrit une assurance en responsabilité civile professionnelle (ARCP) n° 0000011189626004 
auprès d’AXA afin de couvrir les conséquences de la Responsabilité Civile Professionnelle que le Vendeur 
peut encourir.  
Garantie financière :  
Le Vendeur justifie d’une garantie financière souscrite auprès de GALIAN Assurances qui a pour objet la 
protection du consommateur (remboursement des acomptes versés, continuation du voyage…) en cas de 
défaillance financière du Vendeur. 

http://www.gites-de-france-puydedome.com/
http://www.gites-de-france-puydedome.com/


Gîtes de France Puy-de-Dôme 30, avenue Albert et Elisabeth – 63000 Clermont-Ferrand – Tél. : +33(0)4 73 17 63 63– www.gites-de-france-
puydedome.com – Conditions Générales de Vente / Mise à jour le 24/01/2024 

 
18 

 

Articles R-211-3 à R-211-11 du Code du Tourisme (Loi n°2009-888 du 22/07/2009)  
Article R211-3  
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéa de l'article L. 211-7, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section.  
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée 
de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour 
la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la 
demande, le nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés.  
La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section.  

Article R211-3-1  
L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué 
par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et d'exercice prévues aux 
articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur 
ainsi que l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le 
nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article R. 211-2.  

Article R211-4  
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l'occasion du voyage ou 
du séjour tels que :  
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ;  
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d'accueil ;  
3° Les prestations de restauration proposées ;  
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un 
autre Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ;  
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 
moyennant un supplément de prix ;  
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 
moins de vingt et un jours avant le départ ;  
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le 
calendrier de paiement du solde ;  
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ;  
10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;  
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences 
de certains cas d'annulation ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment 
les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie ;  
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de 
vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18.  
Modifié par Décret n°2009-1650 du 23 décembre 2009 - art. 1  
L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne 
se soit réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer 
clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments.  
En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable doivent être communiquées au 
consommateur avant la conclusion du contrat.  
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Article R211-6  
Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis 
à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait 
application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes :  
1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de 
l'organisateur ;  
2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et 
leurs dates ;  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et 
de retour ;  
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son 
classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ;  
5° Les prestations de restauration proposées ;  
6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ;  
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ;  
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l'article R. 211-8 ;  
9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes 
d'atterrissage, de débarquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ;  
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut 
être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents 
permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;  
11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ;  
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou 
mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à 
l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ;  
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour par le vendeur 
dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ;  
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ;  
15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ;  
16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat 
d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;  
17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le 
contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas 
d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus ;  
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ;  
19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :  
a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les 
noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en 
cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact avec le 
vendeur ;  
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 
d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ;  
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l'acheteur en cas 
de non-respect de l'obligation d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ;  
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures 
de départ et d'arrivée.  

Article R211-7  
L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 
le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet.  
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Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout 
moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, 
à une autorisation préalable du vendeur.  

Article R211-8  
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article 
L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations 
des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent 
avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le 
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.  

Article R211-9  
Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des 
éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation 
d'information mentionnée au 13° de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout 
moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception :  
-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;  
-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat 
précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en 
déduction des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce 
dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son 
départ.  

Article R211-10  
Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou 
le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception ; 
l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du 
vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, 
une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à 
cette date.  
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant 
pour objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.  

Article R211-11  
Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir une part 
prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré 
par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours 
en réparation pour dommages éventuellement subis :  
-soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit 
lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;  
-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur 
pour des motifs valables, fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer 
son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu 
accepté par les deux parties.  
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l'obligation prévue au 13° de 

l'article R. 211-4. 
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Annexe – Formulaire d’information pris en application de l’arrêté du 1er mars 2018 
 
 

Si vous achetez un service de voyage auprès de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme au sens des dispositions 
des articles L.211-1 et suivants du Code de Tourisme et uniquement dans les conditions définies par lesdites 
dispositions, vous bénéficierez des droits octroyés par le code du tourisme. La SAS Résa Gîtes Puy-de-
Dôme sera entièrement responsable de la bonne exécution du service de voyage. 
 
En outre, comme l'exige la loi, la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme dispose d'une protection afin de 
rembourser vos paiements au cas où elle deviendrait insolvable. 

 
Droits essentiels prévus par le code de tourisme : 
 
Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le service de voyage avant de conclure le 
contrat de voyage. 
 
Le prestataire du service ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution du service de voyage. 
 
Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur 
permettant de joindre le prestataire de service ou le détaillant. 
 
Les voyageurs peuvent céder leur service de voyage à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable 
et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 
 
Le prix du service de voyage ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent et si cette 
possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours 
avant le début du voyage. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du service de voyage, le voyageur peut 
résoudre le contrat. Si le prestataire de service se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à 
une réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants. 
 
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement remboursés 
des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du contrat, autre que le prix, subit une modification 
importante. Si, avant le début de la prestation, le professionnel responsable annule celle-ci, les voyageurs 
peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 
 
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début de la prestation 
en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu 
de destination qui sont susceptibles d'affecter le voyage. 
 
En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du voyage, résoudre le contrat moyennant le 
paiement de frais de résolution appropriés et justifiables. 
 
Si, après le début du voyage, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, 
d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les 
voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne sont pas 
exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement l'exécution du voyage et que le 
prestataire de service ne remédie pas au problème. 
 
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de 
mauvaise exécution du service de voyage. 
 
Le prestataire de service ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 
 
Si le prestataire de service ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. 
 
La SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de GALIAN 
ASSURANCES. 
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Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme GALIAN Assurances, 89 rue de la Boétie, 
75008 Paris, si des services leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de la SAS Résa Gîtes Puy-de-Dôme. 
 
Les articles L.211-1 et suivants et R.211-1 et suivants du Code de Tourisme sont consultables sur le site 
www.legifrance.gouv.fr. 
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